
Heures d’ouverture du secrétariat au public : Lundi de 15h00 à 17h00 – Mardi de 10h00 à 12h00 – Jeudi de 10h00 à 12h00. 
Permanences de Madame le Maire (sur RDV uniquement) : Lundi de 17h00 à 18h30 - Mercredi de 17h00 à 18h30 - Samedi de 

10h00 à 12h00. 

 
MAIRIE de 

SAINT BONNET PRES ORCIVAL 
Département du Puy-de-Dôme 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

LA SEANCE DU 10 OCTOBRE 2025 

 
Liste des délibérations 

 

 2025.63 – Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau 
potable 2024. 

 2025.64 – Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public 
d'assainissement collectif 2024 

 2025.65 – Restitution caution Bail Epicerie 

 2025.66 – Parcours résidentiel et intergénérationnel - Portage foncier par 
l’EPF Auvergne 

 
 

 

 
 Saint Bonnet Près Orcival, le 13 octobre 2025 

 
 

Michelle GAIDIER, Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  


